
 
 

Recette n°15 

DEMENAGER A VELO 
Grâce à une remorque à l’arrière d’un vélo  

tout simplement 
 
Créateur de la solution : Tout en vélo 
Catégorie (Tags) : Transport – Entreprise – Entraide – Entrepreneur 
Temps de préparation : 2 mois 
Difficulté : 6/10 
Coût : 6/10 
 
1- La solution 
 
Vous avez une livraison de prévue, un déménagement de quelques kilomètres ? Faites appel 
à un service urbain de livraison à vélo ! De « 0 à 300 kg », un livreur viendra vous aider à 
transporter vos meubles !  
 
Ce transport doux, est agile, silencieux et réduit le nombre de véhicules utilitaires en centre-
ville. En plus, le vélo participe activement à une ville apaisée et bas carbone. 
 
2- Pour qui ?  
 

1. Je suis entrepreneur et je souhaite lancer ce service dans ma ville. 
2. Je suis la mairie et je souhaite mettre en place la livraison à vélo dans ma ville. 
3. Je suis un particulier et je souhaite déménager mes affaires à vélo ? Vérifiez que ce 

service existe dans votre ville. Dans le kit à télécharger, vous trouverez la plaquette 
de la filière à Rennes pour comprendre comme cela fonctionne 
>> PLAQUETTE_Toutenvélo, disponible dans le kit à télécharger. 
 

3- Avantages 
 

● Économiques : 40% moins cher qu’un déménageur classique [1] 
- Investissement faible par rapport à un transporteur motorisé ; 
- Le système de franchise est possible et facilite toutes les démarches. 

 
● Écologiques : Réduction des émissions de CO2 de 5,4kg CO2 par déménagement [2] 

- Suppression des émissions de gaz à effet de serre ; 
- Réduit la pollution de l’air ; 
- Réduction du trafic routier. 

 
● Sociaux : Un déménagement dans la bonne humeur.  

- Créé des emplois ; 
- Moins de nuisance sonore ; 
- Plus de relations humaines. 

 
4- Précautions d’emplois (conditions) : 
 

 Avoir du matériel de qualité. 
 Etre sportif et prêt à rouler en vélo par tous les temps. 
 Avoir un capital de départ d’environ 10 000€ (aides territoriales possibles). 

 



 
 

5- Ingrédients (matériel/compétences) :  
 
VOUS 

 De la motivation pour monter le projet. 
 Un vélo. 
 Une ville / une zone urbaine où s’installer. 
 Un budget de départ d’environ 10 000€. 

 
DANS LE KIT FOURNI AVEC LA RECETTE 

 Comment réaliser une étude de marché. 
 Les outils pour faire votre business plan. 
 Les bases pour se créer une identité visuelle et communiquer. 
 Toutes les informations sur les statuts juridiques d’entreprise. 
 Des idées d’aides financières. 
 Des endroits où trouver le matériel nécessaire (vélo/remorque) 
 Une méthode d’organisation de son temps. 

 

 
6- La recette (les étapes) 
 
Etape 1 : Réaliser une étude de marché. 
La méthode en 4 étapes de la BPI vous permet de :  

1. Définir le marché de façon globale dans la ville de votre choix. 
2. Analyser la demande. 
3. Analyser l’offre. 
4. Analyser comment fonctionne le marché par rapport au projet. 

 
>> FICHE_Etude de marché BPI, disponible dans le kit à télécharger. 
>> Possibilité d’être accompagné par l’ADIE 
 
 
Etape 2 : Devenir « freechisé » 
La freechise c’est “un accord commercial et juridique par lequel la société TOUTENVELO 
s’engage à fournir à une seconde entreprise, dite “freechise”, sa marque, ses outils, son savoir-
faire et une coopération permanente entre les membres du réseau sans droit d’entrée et sans 
prélèvement relatif au chiffre d’affaires.” 
 
En bref, Toutenvélo vous aide à trouver le matériel adéquat, vous aide dans les démarches, 
vous donne son nom et son logo.  
 
>> Plus d’informations sur la freechise : Guide du Freechisé, disponible dans le kit à télécharger. 
 
 
Etape 3 : Avoir une SCOP comme statut juridique 
Les sociétés Toutenvélo sont des SCOP (des sociétés coopératives et participatives qui donnent 
le pouvoir aux salariés). Vous devrez créer une SCOP à votre tour pour rejoindre la société à 
travers une freechise. 
  
Prenez contact avec l’Union Régionale des SCOP de votre territoire : 
https://www.les-scop.coop/sites/fr/le-reseau/coordonnees-unions-regionales.html 
  
>> Qu’est-ce qu’une SCOP, disponible dans le kit. 
>> Toutes les démarches pour devenir une SCOP ici 
 
 
 

https://www.adie.org/
https://www.les-scop.coop/sites/fr/le-reseau/coordonnees-unions-regionales.html
https://demarchesadministratives.fr/demarches/creer-une-societe-cooperative-et-participative-scop-ou-scic


 
 

 
Etape 4 : Etablir un plan financier 
Cela est nécessaire pour avoir une idée précise de l’investissement de départ nécessaire et de 
tous les frais à engager. Vous aurez aussi besoin d’un business plan clair pour avoir des 
subventions et des prêts.  
 
>> Faire un business plan complet : TEMPLATE_Business Plan + MODE D’EMPLOI_Template Business Plan, 
disponible dans le kit à télécharger. 
>> Plan financier prévisionnel dans le kit à télécharger. 
 
 
Etape 5 : Etablir la fiscalité d’une SCOP  

 La SCOP est soumise à l’impôt sur les sociétés (IS) au taux normal. Mais elle peut en être 
exonérée si le résultat est partagé entre les salariés, les réserves de l’entreprise et les 
dividendes des associés.  

 La SCOP est exonérée de la contribution économique territoriale. 
 
>> Plus d’informations sur la fiscalité d’une SCOP ici 
 
 
Etape 6 : Trouver des financements 
Plusieurs aides sont possibles :  

 Listes d’aides publiques aux entreprises : Aides.entreprises.fr. 
 Possibilité de faire un prêt bancaire. 
 Pensez aussi au crowdfunding ou au microcrédit. 

De nombreuses autres aides existent pour les SCOP :  
>> Aide au financement des SCOP, à télécharger dans le kit ou en ligne ici 
 
 
Etape 7 : Acheter le vélo / remorque. 
Toutes les solutions sont possibles en fonction de vos besoins ! 
Site : https://www.remorque.toutenvelo.fr/ 
 
 
Etape 8 : Tester et s’approprier le matériel. 
 
 
Etape 9 : Se faire connaître auprès du grand public 
C’est nécessaire pour attirer les premiers clients ! Plusieurs techniques existent : elles sont 
détaillées dans le plan de communication ci-dessous. Concernant l’identité visuelle, la 
freechise vous permet de bénéficier des logos et graphisme de Tout en Vélo. 
 
>> Plan de communication et identité visuelle, à télécharger dans le kit 
 
 
Etape 10 : Organiser ses commandes 
Les premiers clients arrivent. Il faut maintenant organiser votre planning des demandes et de 
votre temps.  
 
>> TEMPLATE_Retro planning, disponible dans le kit à télécharger. 
 
 
Etape 11 : Rouler, charger, livrer ! 
 
 

7- L’entretien ! (Comment pérenniser la solution) 
 Etre prêt à embaucher des nouveaux livreurs. 

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/definition-scop
http://www.aides-entreprises.fr/
https://www.les-scop.coop/export/sites/default/fr/_media/docs-accompagnement/Plaquette_Outils_financiers_2016_10novembre.pdf
https://www.remorque.toutenvelo.fr/


 
 

 Etre à l’écoute des clients. 
 S’assurer d’avoir du matériel fonctionnel : faites une révision de votre vélo assez 

souvent. 
 
8- Ils l’ont fait ! (Les personnes / associations / collectifs qui ont fait la même chose) 

 
1. Créateur :  

TOUTENVELO (Olivier Girault) 
Rennes (35) 
Contacts : www.toutenvelo.fr (contact@toutenvelo.fr) 
 
Court témoignage :  
« Le projet Toutenvélo est né en 2009 par le regroupement de deux entrepreneurs ayant la 
volonté de développer un service de transport à vélo. Le souhait des 2 créateurs était de 
démocratiser la mobilité décarbonée en centre urbain, notamment par la démonstration de la 
pertinence du vélo comme outil de transport de charges. Après 8 années d’activités et compte 
tenu de son évolution, de nouveaux besoins se font sentir : la fabrication et la diffusion de 
remorques utilitaires adaptées, et l’essaimage du projet sur l’ensemble du territoire national.» 
 

2. Répliqueur :  
TOUTENVELO Grenoble (Jérôme Cucarollo) 
Grenoble (38) 
Contact : http://www.toutenvelo.fr/toutenvelo-grenoble 
 
Court témoignage :  
“J’ai décidé de devenir déménageur à vélo en voyant une vidéo sur internet. J’ai commencé à 
chercher combien cela coûtait de se lancer, le matériel… Et je suis tombé sur Toutenvélo. J’ai 
fait le voyage à Rennes pour les rencontrer, et depuis cela fait plus de 3 ans que ça dure !” 
 
 
9- SOURCES   

1. Avantages économiques : https://0ce25595-1e35-4bb3-8431-
c07ee895b0e1.filesusr.com/ugd/09d077_003698d8aa354105857fe17afc50921
6.pdf 

2. Avantages écologiques : Exemple d’un déménagement complet d’un 30m², à 
3km de l’ancien logement, fait en vélo et non en voiture. 

3. Informations SCOP : https://www.economie.gouv.fr/entreprises/definition-
scop, https://www.economie.gouv.fr/entreprises/definition-scop 

4. Comment créer une SCOP : 
https://demarchesadministratives.fr/demarches/creer-une-societe-
cooperative-et-participative-scop-ou-scic 

5. Informations sur les entreprises : 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/creer-
entreprise?fbclid=IwAR0CK8haoOP6MwodCd5WmeczFZrszy9984ZjZzBAsT57_
TvUzPODB13lzUU et https://www.service-public.fr/professionnels-
entreprises/vosdroits/F2160  
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